
Burundi : Perpétuité requise contre un journaliste accusé de "terrorisme"

@rib News, 08/05/2012 - Source AFPUn procureur du Burundi a requis mardi la prison Ã  perpÃ©tuitÃ© contre le journaliste
Hassan Ruvakuki et ses 22 co-accusÃ©s, poursuivis pour Â«Â acte de terrorismeÂ Â» Ã  la suite d'une attaque perpÃ©trÃ©e en
novembre dernier.Â«Â Ils sont poursuivis pour un crime trÃ¨s grave, une attaque qui visait Ã  perturber la sÃ©curitÃ© du
paysÂ Â», a dÃ©clarÃ© le procureur Barbatus Ntakarusho Ã  l'issue d'une journÃ©e d'audience. Â«Â Pour cela je requiers pour
chacun de ces accusÃ©s la prison Ã  perpÃ©tuitÃ©Â Â» a-t-il ajoutÃ©.
Les 23 prÃ©venus sont accusÃ©s d'Ãªtre impliquÃ©s, Ã  des degrÃ©s divers, dans une attaque Ã  la grenade ayant fait deux morts
et deux blessÃ©s le 21 novembre dernier Ã  Cankuzo, dans l'Est du Burundi, oÃ¹ se dÃ©roulait mardi l'audience.Des sources
officielles burundaises avaient Ã  l'Ã©poque pour leur part fait Ã©tat d'affrontements ayant opposÃ©, dans les provinces de
Ruyigi et Cankuzo, les membres des forces de l'ordre Ã  un nouveau groupe rebelle qui venait de lancer plusieurs
attaques contre des villages, les Forces de restauration de la dÃ©mocratie (FRD).Correspondant de Radio France
Internationale (RFI) en swahili et Ã©galement employÃ© de la radio privÃ©e Bonesha FM, Hassan Ruvakuki est accusÃ©
d'avoir, avec trois autres personnes, organisÃ© l'attaque et d'en avoir ensuite assurÃ© la publicitÃ©.Seuls 9 des 23 prÃ©venus
ont acceptÃ© de comparaÃ®tre, les autres estimant que l'audience ne pouvait se tenir avant une dÃ©cision de la Cour
d'appel, appelÃ©e par la dÃ©fense Ã  statuer sur la lÃ©gitimitÃ© du tribunal de Cankuzo.Â«Â Une partie des prÃ©venus refusent de
comparaÃ®tre devant le tribunal parce que la Cour d'appel qui devait statuer sur une demande en suspicion lÃ©gitime
(contre cette Cour) ne les a pas signifiÃ©s de son jugement. Vouloir les juger maintenant est une aberrationÂ Â», a estimÃ©
un des avocats de la dÃ©fense, Me Sebastien Ntahoturi.L'avocat dâ€™Hassan Ruvakuki, Me OnÃ©sime Kabayabaya, avait dÃ©jÃ 
estimÃ© en dÃ©cembre dernier que les droits de son client Ã©taient Â«Â totalement bafouÃ©sÂ Â» en raison notamment de
l'impossibilitÃ© qui lui Ã©tait alors faite de consulter sa dÃ©fense.Le prÃ©sident du tribunal a mis son jugement en dÃ©libÃ©rÃ©
jusqu'au 20 juin.La multiplication des violences au Burundi fait craindre Ã  de nombreux observateurs une reprise des
hostilitÃ©s Ã  plus grande Ã©chelle. Entre 1993 et 2006, le pays a Ã©tÃ© marquÃ© par une guerre civile qui a fait prÃ¨s de 300.000
morts.
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